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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Secretaires d'administration scolaire et universitaire
Question écrite n° 7155

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le fait que les SASU gestionnaires (secretaires d'administration scolaire et universitaire),
categorie B, exercent dans les colleges les fonctions de gestionnaires materiels au meme titre que leurs
collegues de categorie A mais, de par leur statut, ne percoivent qu'un salaire nettement inferieur et une
indemnite mensuelle de gestion qui se limite a 112,68 francs. Ils s'inquietent donc de l'evolution de leur carriere
et souhaitent la revalorisation de leurs fonctions par l'integration au corps de la categorie A puisque tous ont une
experience effective d'une quinzaine d'annees. Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les secretaires d'administration scolaire et universitaire (SASU) affectes dans les etablissements
d'enseignement du second degre jouent un role important pour le bon fonctionnement du systeme educatif.
S'agissant des SASU qui assurent des taches de gestion materielle et financiere, leur integration dans un corps
de categorie A ne parait pas envisageable dans la mesure ou les fonctions exercees sont conformes a celles
enumerees par le statut particulier (decret no 83-1033 du 3 decembre 1983) regissant ces personnels. Certains
SASU se sont toutefois vu confier, a titre exceptionnel, des responsabilites comptables. Les effectifs concernes,
peu nombreux par rapport aux effectifs globaux du corps, ont ete reduits au cours des dernieres annees. Pour
ces agents, l'elargissement des possibilites d'acces au corps des attaches d'administration scolaire et
universitaire (AASU), par liste d'aptitude, dans une proportion qui a ete recemment portee du un neuvieme a un
sixieme des nominations prononcees apres concours, offre de nouvelles perspectives, des lors que les
interesses reunissent les conditions d'age et de service prevues par le statut particulier. Par ailleurs,
independamment du contingent de postes offerts aux concours de recrutement d'AASU, tres largement majore
par rapport aux annees precedentes - qui peut concerner les personnels dont il s'agit - le ministere de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports procede a un examen specifique de la situation des SASU
ayant des responsabilites comptables.
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